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Abstract

L’accès aux soins psychiques pour les demandeurs d’asile : 

Position soignante – Position citoyenne
Access to mental care for asylum seekers : 

Caretaker – Citizen position
Francis Maqueda, Président d’Appartenances, Psychothérapeute Santé Mentale et Communautés

Les caractéristiques de nos guerres modernes, dans l’offensive privilégiée qu’elles engagent contre les populations civiles, font qu’elles produisent massivement des attaques des liens intersubjectifs, intrasubjectifs et sociaux.

Curieusement l’économisme à tout crin, dans sa version néo-libérale produit à peu près les mêmes effets et délie l’individu de son ancrage dans la collectivité. Du coup l’individualisme est valorisé au détriment d’une reliaison avec ce qui devrait constituer le socle civilisateur commun la victimologie et son pendant psychiatrique le P.T.S.D fleurissent sur ce champ. Ils signent des approches non contextualisées de problématiques mises en souffrance par les guerres génocidaires, les attaques ethniques et les situations d’exils ou de refuges qui en découlent. 

À cet égard la question de la cruauté doit être pensée comme intentionnellement produite par des humains sur d’autres humains.

Dans ces conditions la position du soignant en santé mentale sera interrogée en lien avec une position citoyenne. 

***
Modern wars that target civilian populations thoroughly subvert intersubjective, intrasubjective and social links. Néo liberal economics theories and practices have the same affects and uproot individuals. Individualism is valued to the detriment of the relinking with the commun civilization base.

Victimilogy and his psychiatric equivalent P.T.S.D. flourish or this ground. They sign non-contextualized approaches that genocidal wars induce suffuring, as will as ethnic attacks and exile or refugee situations issued by them.

In this regard cruelty must be thought as intentionally produced by human beings on other human beings. In these conditions caretaker position will be asked linked with citizen position.

